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AVENANT N°1 
 
 
 

Au contrat d’affermage  
De délégation du service public de l’assainissement de la commune d’Ozouer le Voulgis  
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ENTRE  
 
La CCBRC, Communauté de Commune Brie Rivière et Châteaux, représentée par Monsieur Christian Poteau, son 
président, autorisé par délibération en date du ........ 
 
Communauté de Commune Brie Rivière et Châteaux  
1 rue des petits champs  
77820 le châtelet en Brie  

                     D’UNE PART,  
ET 
 
AQUALTER, représentée par Monsieur Loïc DARCEL, son Président Directeur Général, 
13 rue Henri Poincaré 
CS90198 
28004 CHARTRES Cedex  

D’AUTRE PART 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT  
 
Le contrat de délégation du service public de l’assainissement sur la commune d’Ozouer le Voulgis arrive à 
échéance le 26 juillet 2025. 
 
Or, l’organisation de la procédure d’appel d’offres du nouveau contrat de concession et le respect de tous ses 
délais ne permettent pas de notifier un nouveau contrat avant le 26/07/2025, cela justifie que l’échéance initiale 
du contrat sus-cité soit repoussée jusqu’au 31/12/2025. 
 
EN CONSEQUENCE, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT  
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 

 
L’article 3 du contrat initial d’affermage de délégation du service public de l’assainissement sur la commune 
d’Ozouer le Voulgis, est annulé et est remplacé par le texte ci-dessous : 
 
« Le présent contrat prendra fin le 31 décembre 2025, sauf résiliation anticipée ». 
 
 
ARTICLE 2 –  PRISE D’EFFET – EXECUTION DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES ET DISPOSITIONS ANTERIEURES 

 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa notification au Délégataire, après que les formalités nécessaires 
pour le rendre exécutoire aient été accomplies. 
  
Toutes les dispositions du contrat d’origine, non modifiées par le présent avenant, demeurent applicables.  
 
Fait en 3 exemplaires originaux, 
 
Le………………………….                         à…………………. 
 
Pour la CCBRC communauté de commune brie rivière et châteaux                             Pour la société AQUALTER  
 
                 
Le Président, Le Président Directeur Général,  
Monsieur Christian POTEAU Monsieur  Loïc DARCEL 


